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DONATION ENTRE EPOUX
Options possibles du conjoint survivant

1er choix possible: usufruit total

Dans ce cas le conjoint survivant conserve la jouissance de 
tous les biens composant la succession. Aucun autre héritier 

ne peut réclamer sa part. Le patrimoine successoral est 
occupé entièrement par l'usufruit du conjoint survivant.

La valeur de l'usufruit est déterminée en fonction de l'âge de 
l'usufruitier.

2ème choix possible: la quotité disponible en pleine 
propriété

Dans ce cas, les héritiers peuvent réclamer leur part et 
contraindre le conjoint survivant à partager.

La quotité disponible est déterminée en fonction du nombre 
d'enfants laissé par le défunt:

- Un enfant: la moitié
- Deux enfants: un tiers

- Plus de deux enfants: un quart

3ème choix possible: un quart en pleine propriété et trois 
quarts en usufruit

Dans ce dernier cas, le conjoint survivant conserve la 
maîtrise de tout le patrimoine successoral (aucun des 

héritiers ne peut réclamer sa part) et même si l'usufruit 
diminue avec l'âge, il aura un droit minimum en pleine 

propriété d'un quart.
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